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CESSION D’UN LOGEMENT TRES SOCIAL COMMUNAL CADASTRE 

SECTION BA N° 90, SIS 3 RUE PAUL FEVAL, A MADAME SEVERINE LEMARE 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

en pleine propriété d’un Logement Très Social communal édifié sur un terrain communal 

cadastré section BA n° 90, d’une contenance de 125 m², sis 3, rue Paul Féval, à Madame Séverine 

LEMARE afin d’en faire son habitation principale. 

 

Ce logement en R+1 de type T2 comprend une cuisine, un séjour, une salle de bain, des sanitaires 

et une chambre à l’étage. La surface habitable du bien est d’environ 68 m², à laquelle s’ajoute de 
façon indivisible un jardin privatif à l’arrière et une cour d’entrée. 
 

Ce bien était auparavant occupé par Madame Léona ATILEMILE, la grand-mère de Madame 

LEMARE, décédée le 11 novembre 2022. 

 

Par courrier du 13 janvier 2023, Madame LEMARE a sollicité l’acquisition du logement. 

 

Par courrier du 2 août courant, la Ville a émis un avis favorable de principe à la vente et a proposé 

de réaliser la transaction au prix du Domaine, soit 39 000 € HT auquel il conviendra d’ajouter, à 

la charge de l’acquéreur, les frais de notaire évalués à environ 5 000 €. 
 

Par courrier du 17 août, Madame LEMARE a confirmé sa volonté d’acquérir aux prix et 

conditions établis par la Ville. 

 

Le logement est actuellement inoccupé et fermé le temps de la procédure de vente. 

 

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession du Logement Très Social cadastré section BA n° 90, au prix de trente-

neuf mille euros hors taxes (39 000 € HT), au profit de Madame Séverine LEMARE ; 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention préalable d’une offre de 

prêt bancaire ; 

- de fixer au 30 avril 2025 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte authentique ;  

- de dire que les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par l’acquéreur, 
en sus du prix de la vente ;  

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
 

  

 

 
Pièces jointes : 

 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine du 11 mai 2023 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral  
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 
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 ANNEXE 3 : COURRIERS ECHANGES  
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